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Rrm SSO

« Partenariat pour la paix »,
aussi avec la Suisse

Par le brigadier Peter Arbenz, president de la Societe suisse des officiers

L'offre faite par l'OTAN ä
la Suisse d'etre integree
dans le Partenariat pour la

paix date dejä de deux ans.
Les bases de la decision
sont connues depuis
longtemps, et il y a bon espoir
que le Conseil federal prenne

une decision ä ce sujet
cette annee encore.

Compatibilite
avec notre politique
de securite et notre
politique etrangere

Le rapport du Conseil
föderal sur la politique de
securite et celui consacre ä la

politique etrangere se
prononcent clairement pour
un engagement international

accru de notre pays ;

les Chambres federales ont
pris connaissance de ces
documents et les ont ac-
ceptös. Depuis des siecles,
nous sommes lies ä l'etranger

dans les domaines de
l'öconomie, du droit des
gens, de la civilisation et de
la eulture. II y a longtemps
qu'une Suisse sans
relations internationales n'est
plus pensable. Nous vivons
de l'etranger tout en ayant
quelque chose ä lui offrir.
Les deux axes les plus
importants de cet entrelace-
ment de relations, ce sont
nos interets economiques
et la solidarite internationale.

Ils ne sont pas contra-

dictoires ; au contraire, ils
deploient des effets
complementaires. Entre eux, il

y a le vaste champ de l'action

politique et diplomatique,

dans lequel nous
pouvons nous montrer
actifs pour preserver notre
liberte de manceuvre et eviter

des dependances
dangereuses.

Le Partenariat
pour la paix, au profit
de notre securite

La Strategie de securite la
plus evidente est la prevention

qui vise ä intervenir
rapidement et avec efficacite
ä l'exterieur de notre
territoire, ä ne pas laisser les
crises degönörer en conflits
violents. Des conflits
locaux risquent de faire
täche d'huile et de toucher
l'ensemble d'une region.
L'experience montre que
des conditions instables en
Europe, des guerres civiles
et internationales touchent
notre pays, bien que nous
ne le voulions pas. Des flux
de refugies en provenance
de I'ex-Yougoslavie, l'immi-
gration clandestine de
ressortissants d'autres foyers
de crise en et hors d'Europe

sautent aux yeux, car ce
sont des situations vecues.

Une alerte en temps
opportun, une diplomatie pre¬

ventive et une gestion active

des crises permettent de
desamorcer ä temps des
conflits potentiels et d'allö-
ger les consequences des
affrontements. Ainsi sont
eröees les conditions pour
un retour ä une Situation
normale et au renforcement

des institutions
democratiques. De telles
initiatives ne sauraient etre
le fait d'un seul gouvernement

; elles resultent d'ae-
cords internationaux et de
deploiements des forces de
plusieurs Etats. La Suisse
peut offrir ses bons offices,
mettre ä disposition un appui

logistique comprenant
des moyens civils et
militaires, une aide humanitaire,

une contribution ä la re-
construetion. Ce sont des
atouts pour la stabilite
internationale qui, sans
aucun doute, sont aussi dans
l'interet de notre propre
securite. Le Partenariat pour
la paix est un concept
d'organisation qui donne la

possibilite de se preparer ä

de tels engagements et de
les effectuer d'une maniere
coordonnee.

Le Partenariat
pour la paix
est compatible
avec notre neutralite

L'Etat, qui participe au
Partenariat pour la paix,

16 RMS N" 9 - 1996



SSO Rrm

definit individuellement
avec l'OTAN son programme

de Cooperation.
Peuvent y adherer, aussi bien
les Etats qui sont lies par
une alliance militaire que
les Etats neutres. L'OTAN
l'a officiellement confirme.
Les autres neutres en Europe,

la Suede, l'Autriche et
la Finlande, ont d'ores et
dejä adhere au Partenariat
pour la paix. Un Etat neutre
est en principe insoupcon-
nable et sans parti-pris
lorsqu'il s'engage dans la
resolution d'un conflit en
dehors de son territoire.
Dans le meme temps, il
peut ainsi reduire les
risques d'une perte eventuelle

de sa neutralite : en effet,
s'il etait, lui-meme, la victime

d'une attaque par un
Etats tiers, il devrait sans

doute s'allier avec d'autres
Etats afin d'assurer sa propre

defense.

Une participation aux
programmes du Partenariat

pour la paix n'est en
aucun cas la premiere
phase d'une adhesion ä

l'OTAN. Si cela etait le cas,
la Suisse ne pourrait pas
cooperer, car l'abandon de
la neutralite n'est pas dans
son interet. D'ailleurs, cette
mesure ne trouverait pas
de majorite, ni au Parlement,

ni dans le peuple.

Apres les longues
refiexions du Conseil föderal
concernant la participation
de la Suisse au Partenariat
pour la paix, le temps me
semble etre venu de prendre

une decision. II s'agit

de modifier la troisieme
mission de l'armöe «

Contribuer ä la promotion de la
paix au niveau international,

avant tout en Europe »

et de mieux en tenir compte.
II ne faudra que quelques

moyens supplementaires

pour que l'armöe
puisse appuyer les efforts
de la diplomatie.

Nous Suisses, nous se-
rons aussi utilises au-delä
de nos frontieres. Le Partenariat

pour la paix existe
aujourd'hui sans la Suisse
qui reste le dernier Etat
neutre europeen ä ne pas
en faire partie. II pourrait
nous offrir quelque chose,
mais aussi böneficier de
notre apport.

P.A.

«Moi, je suis bien

a \a VAUDOISE.

Le partenaire ideal

qui m'offre une

palette complete
d'assurances.»

Siege social:
Place de Milan
1001 Lausanne

Tel. 021/618 80 80
Fax 021/618 81 81

A votre service
dans toute la Suisse

VAUDOISE
ASSURANCES

assure le bien-etre
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